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L’actu en temps réel depuis plus de 20 ans, les
archives de magazines et chroniques qui traversent
tous les champs de l’intelligence stratégique et des
connaissances. Des newsletters thématiques au plus
près de l’évolution des acteurs, usages et métiers de
l’information professionnelle.

Notre activité éditoriale s’est renforcée de la
création, l’organisation, l’animation de rencontres
professionnelles B-to-B. Se sont construits des Réseaux
d’experts institutionnels et technologiques dont les
compétences évoluent et se réinventent.

Nous sommes donc là pour vous accompagner :
savoir-faire, réseaux, partenaires, fichiers qualifiés...
Conception, organisation, animation de vos
‘‘Corporate Events’’ et campagnes ciblées de
promotion : Contactez nous !

Jacqueline Sala, Rédactrice en chef
redaction@veillemag.com







À titre personnel, alors que vous représentez un sport dont l’origine puise sa
source chez les militaires, quel est votre lien avec la sécurité ?

Ce lien s’exprime principalement de deux façons. Nous entretenons des liens
importants et privilégiés avec la Garde républicaine, qui contribue fortement à la
réussite de nos athlètes. Tout d’abord c’est elle qui assure sécurité, maintien de
l’ordre et protection de la population sur les évènements sportifs notamment. Nous
avons par ailleurs une convention qui nous permet de mener à bien nos séances
d’équitation à la Garde républicaine de Vincennes. Un adjudant est détaché
pour l’encadrement de celles-ci, et il nous accompagne lors des compétitions
majeures telles que le Championnat d’Europe, le Championnat du monde, les
Jeux Olympiques. Ensuite certains de nos pentathlètes ont intégré ‘‘l’armée des
champions’’ grâce à leurs résultats sportifs. C’est-à-dire qu’ils sont affectés et
gérés par le Centre National des Sports de la Défense, le CNSD. Ces contrats offrent
aux sportifs des conditions optimales pour la réalisation de leur projet sportif.
Ils participent aussi aux Championnats du monde et Jeux Mondiaux militaires et
contribuent au rayonnement de la France.

On peut également ajouter la dimension prégnante de la sécurité du pratiquant,
avec des évolutions dans les normes : lames en acier dit ‘‘maraging’’ hyper-résistant,
passage du pistolet à plomb au pistolet laser pour développer un aspect plus
sécuritaire et s’ouvrir au plus grand nombre. Avant les compétitions, l’ensemble du
matériel est véri+é et validé par les responsables de la compétition.

Il y a-t-il un point que vous voudriez ajouter ?

J’ai simplement envie de préciser que la question de la sécurité me semble être
un sujet fondamental et d’actualité pour l’organisation des évènements sportifs,
à la fois en ce qui concerne la santé, et la prévention du pratiquant. De plus, la
menace d’attentat existante nécessite de faire évoluer les modes pratiques pour
veiller à l’intégrité et la sécurité de tous. La sécurité doit donc être au cœur des
réfexions, c’est à cette condition que l’environnement :avorable du spectacle et

de la performance sportive peuvent émerger.

Jean-Maxence Berrou, Merci !
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Propos recueillis par Thierry Marchand
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Il y a des années déjà que l’Etat s’attache à sensibiliser les acteurs privés et le
monde de l’entreprise aux différentes menaces, par ce que l’on nomme le dialogue
national de sécurité. Cela avait commencé avec la création de l’Institut d’études
et de recherche en sécurité des entreprises (IERSE*) en 2005, lequel proposait des
formations pour les responsables sûreté du privé, validées par l’Etat. Il y a eu aussi
tout un travail de sensibilisation qui a été e::ectué au pro+t des entreprises, en

particulier des PME, qui n’ont pas d’organisation interne dédiée à la sécurité et la
sûreté. En+n, il y a la di::usion de guides de bonnes pratiques auprès des écoles,

musées, centres commerciaux…

CNAPS http://www.cnaps.interieur.gouv.fr/
L’IERSE a d’abord été rattaché à la gendarmerie puis intégré
au sein de l’Institut national des hautes études de sécurité et de justice.

La création, en 2011, du Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS*),
chargé des autorisations et des contrôles des professionnels de la sécurité privée, a
constitué une étape majeure dans ce processus général visant à mieux reconnaître la
place et le rôle des acteurs privés de la sécurité et en faire de véritables partenaires
de con+ance des acteurs publics. Les sociétés privées se sont pro:essionnalisées,

les agents suivent désormais des parcours plus exigeants qui leur permettent de
tenir des postes d’une grande diversité dont certains très quali+és. Cette démarche

est bien engagée et cette dynamique ne doit ni s’arrêter ni ralentir. L’Etat doit
continuer à jouer le rôle moteur qui est le sien pour permettre au monde de la
sécurité privée de répondre à toutes les exigences de garantie attendues, aussi
bien dans le domaine des savoir-faire professionnels qu’en matière de déontologie.
Il faut aussi que les entreprises privées de sécurité soient justement rémunérées
a+n qu’elles puissent atteindre un équilibre économique, recruter et +déliser des

personnels de qualité. Cet aspect des choses ne doit jamais être perdu de vue.

Peut-on dire aujourd’hui qu’il existe une culture commune de la sûreté globale
en France ?

Le but est bien évidemment de tendre à parler le même langage, avoir une culture
commune, car chacun, selon ses prérogatives - régalien/partagé public-privé/
délégué au privé - joue un rôle dans la sûreté globale.
L’exemple typique de ce qui peut se faire en matière de co-production public-privé
est celui du dispositif adopté dans le domaine de la sureté de l’aviation civile, sur
nos grands aéroports. Depuis 2001, l’inspection +ltrage des passagers et bagages

cabines a été con+ée aux gestionnaires d’aérodromes qui ont délégué cette mission

à des sociétés de sûreté privées. Pour autant la police aux frontières a conservé un
rôle indispensable de supervision de ces sociétés et s’assure de leur vigilance. Tout
manquement constaté est sanctionné. De même, en zone réservée, la gendarmerie
des transports aériens contrôle les sociétés mettant en œuvre les mesures de
sureté, notamment dans les zones de fret. Si l’on considère l’essor, années après
années du tra+c aérien, l’étendue de ces grandes plate:ormes aériennes, le nombre

de personnes qui y travaillent, et les dé+s quotidiens à relever en matière de

sécurité, on devine que cette mission globale de sureté est à la fois très sensible
et d’une grande complexité. Le dispositif retenu, qui fait appel à une pluralité
d’acteurs de statuts très différents ne peut fonctionner que s’il est en permanence
bien coordonné et sous le contrôle étroit de la puissance publique.
Un autre exemple est le Salon international de l’aéronautique et de l’espace du
Bourget, qui accueille à la fois des délégations et des équipements professionnels
sensibles, et attire un très large public d’amateurs. Il s’y opère une imbrication
très étroite des services publics et privés. Chacun a ses missions propres : le privé
s’occupe du contrôle des entrées, +ltrage, stationnement, fuidité…Le public

recueille du renseignement en amont, met en place une capacité de réaction rapide
et supervise l’ensemble... Dans ce genre d’évènements de grande ampleur à forte
sensibilité, les entreprises privées prolongent et complètent véritablement l’action
des services publics.
Pour conclure, je dirais qu’il y a eu une volonté très forte de l’Etat ces dernières
années, au fur et à mesure que la menace se précisait, de réduire les vulnérabilités
dans tous les lieux et secteurs sensibles. Adapter en permanence nos moyens aux
menaces, et impliquer l’ensemble des acteurs, publics et privés concernés est un
impérati:. S’agissant des acteurs privés, poursuivre leur accompagnement, a+n

de leur permettre de répondre pleinement aux attentes et exigences sans cesse
croissantes en matière de sécurité, est également un devoir.Propos recueillis par Cynthia Glock
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Comment évalue-t-on ces menaces ?

L’évaluation des risques n’est pas qu’affaire de spécialistes, elle concerne en
fait toutes les fonctions. Entre les multiples méthodes d’analyse du risque, la
méthode dite des ‘‘propriétaires de risques’’ semble la plus adaptée. Ceci pour
une raison simple : les responsables de fonctions et leurs équipes opérationnelles
maîtrisent parfaitement leur métier et leur activité. Ils connaissent également
mieux que quiconque le patrimoine matériel et immatériel de l’organisation ainsi
que l’ensemble des parties prenantes. Ils paraissent ainsi les mieux placés pour
dé+nir les enjeux présents et :uturs, identi+er puis évaluer les vulnérabilités de

leur activité et proposer les solutions pour les contrôler, voire les limiter.

Dans tous les cas, l’e:+cacité des méthodes est souvent le résultat de l’expérience

et des connaissances partagées par l’ensemble des personnes impliquées.

Mais dans ce cadre, quel est le rôle du responsable sécurité/sûreté ?

Il est double. En tant que ‘‘propriétaires des risques’’ de son activité, il se doit
d’assurer la gestion des risques de son périmètre opérationnel, en l’occurrence la
protection des personnes et des biens.

En tant que directeur de projet, il pilote l’ensemble de la démarche, accompagne,
guide et conseille les autres ‘‘propriétaires’’. Il s’assure en+n de l’élaboration, du

déploiement et du suivi des mesures de traitement des risques préconisées.

Quelles sont les évolutions que vous identifez dans la gestion de la sécurité des

évènements sportifs ?

En premier lieu, les moyens technologiques. Nous nous dirigeons vers le
développement de nouveaux outils intégrant plus ou moins d’IA : Utilisation de
drônes, de système de vidéosurveillance ‘‘intelligent’’, de géolocalisation ou autre.

Ces moyens, n’ont pas pour but – pas encore – de suppléer les dispositifs humains,
mais de les ren:orcer, les compléter ou les rendre e:+cients. Ils peuvent également

servir à +abiliser les conditions d’engagement des agents. C’est le cas, par

exemples, des caméras emportées.

Ensuite, nous voyons également l’essor des outils informatiques de traçabilité des
personnels. Cela aura un impact direct sur les pro+ls et la compétence attendue des

personnels de sécurité déployés.

En+n, compte tenu des enjeux aussi bien +nancier que réputationnel, la protection

des actifs immatériels va devenir sensible. Les outils et méthodes de la sécurité
économique seront de plus en plus déployés dans le cadre des grands évènements
sportifs.

Propos recueillis par Jacqueline Sala
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